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DISCLAIMER CLAUSE 

The views expressed in this paper are exclusively 
those of the author and do not reflect any posi
tion taken by the world Peace Through Law Center, 
or any other organization. 

Les op1.n1.ons exprimees dans cette communication 
sont exclusivement celles de l'auteur et ne 
correspondent nullement a une position queloonque 
prise par le Centre de la Paix par le Droit ou 
par toute autre organisation. 

Los eriterios expresados en este documento son 
exclusivamentelos del autor y no reflejan ninguna 
posici6n adoptada por el Centro para la Paz 
Mundial mediante el Derecho o cualquier otra orga
nizaci6n. 



r:i>':'E stm LA CC:·TP.:\P? .. ISON E!'frRE LA COUR :JE JU::.~TIC'C DES 
CCNMVNAD:&:ES EUROPEEi'mES ET LES COURS INTERNATIONALES 

Robert Lecourt* 

La Cour de Justice des Communautes Europeennes peut etre con·· 
sideree tantot comme une juridiction internationale, tantot comrr.s 
une juridiction interne. Sous de multiples aspects, elle peut 
etre rapprochee d'une Cour de Justice internationale: sous d'aut~e~ 
au contraire - et ce sont les plus nombreux - elle apparaft comma 
une Cour de Justice supreme interne a un ensemble multinational. 

I. , , 
La Cour europeenne de Luxembourg presente certaines apparen7~ 
de Cour internationale 

LaCour de Justice des Communautes Europeennes est l'organc 
judiciaire d'un complexe institutionnel qui est en grande partie 
encore, quels que soient ses buts lointains, une organisation 
interetatique. La preuve en est que la Cour possede entr'autres 

, , , mb competences, celle de regler les differends entre Etats me res 
de la Communaute. ses juges, no-s pour six ans par le Conseil 
de Ministres de la communaute, ne peuvent l'etre qu'a l'unanirnite. 
En fait d'ailleurs, une certaine repartition geographique est rcs
pectee dans les nominations de ces juges, chaque nationalit~ etant 
pourvue d' au moins un magistrat. 

Ces quelques traits presentent une indeniable ressernblance 
avec la Cour de LaHaye. Mais 11 ne s•agit que de ressernblances, 
car un examen approfondi fait apparattre des differences essen
tielles entre les deux juridictions. 

II. La Cour europeenne de Luxembourg est essentiellement dif:?.~:: 
rente d'une Cour internationale classique 

ll suffit d•enumerer les differences principales,pour qu'ap
paraisse une difference de nature. 

- Les juges de la Cour europenne de Luxembourg, a la diffe
rence de ceux de La Hc.ye, ne sont pas SOUmiS a des conditi.ons 
visant leur nationalite. En·fait, ils sont sept, alors qu'il n'y 
a que six Etats membres, et les auteurs du Traite ont ainsi voulu 

*President de Chambre a la Cour de Justice des Communautes , 
Europeennes: ancien Ministre. 
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montrer, en attribuant deux sieges a un rn8me Etat membre (qui ~·e~: 
. pas· toujours le m~me), ·~ue les magistrats ne representant en au
cune fa~on leur Etat d'oriqine ou leur systeme de droit. On en 
trouve une preuve supplementaire dans le serment que pr~tent les 
juges de la Communaute : ils jurent d'exercer leurs fonctions en 
pleine irnpartialite. 

, 
La Cour est assistee de deux t 

, , . 
avoca s generaux, eux auss~ , , 

assermentes. Leur nationalite est, en fait, indifferente puis-
qu'ils presentent leurs conclusions en toute liberte de conscience 

, I A et ne representent que !'interet de 
, 

la Communaute. 

' . . . , - Alors qu•a LaHaye, seuls les Etats ont qualite pour se 
presenter devant la Cour, la Cour de Luxembourg voit defiler a sa 
barre des justiciables qui sont les Etats membres, les institu
tions de la Communaute et les particuliers dans certaines condi
tions. Or, les particuliers n'ont jamais ete, sauf exception, 
sujets de droit international. 

, , .. _,_ 
- One des competences attribuee a la Cour de Luxeu~ourg est 

remarquable et ne trouve aucun equivalent dans les competences de 
la Cour de La Haye. Les juridictions nationales placees devant 
une difficulte d'interpretation du droit comrnunautaire devenu 
partie intagrante de leur droit, peuvent ou doivent, selon leur 
place dans la hierarchie judiciaire, renvoyer la question devant 
la Cour de Luxembourg. c•est elle qui interprete alors souve
rainement les textes communautaires et cette interpretation 
s'impose aux juges nationaux. Cette procedure a pour but evident , , , 
d' assurer 1' unite d' interpretation du droit des Comrnunautes dan.:; 
!'ensemble des six Etats. 

- Les deliberations de la Cour de Luxembourg sont et restent ... 
secretes. Il n'y a pas de "dissenting opinions". 

A , , 

- Enfin, les arrets de la Cour europeenne sont executoires 
dans tous les Etats membres. 

Ainsi, sous de nombreux aspects, la Cour de Justice des , , . 
Communautes Europeennes se distingue-t-elle d'une Cour de Justice 
internationale et se rapprocbe-t-elle d'une Cour de Justice in
terne destinee a interpreter et appliquer un droit positif elabor~. 
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III. Ct=!S differences ant une raison fondamentale 

Si l'on compare les sources du droit applicables devant les 
tours de La Haye et de Luxembourg, on constate que les sour·ces d::~ 
la Cour Internationale de Justice sont celles du droit interna
tional classique assort! de methodes de recherche d'un droit ine
vitablement lacunaire, le plus souvent traditionnel et non ecrit. 

1 ' ... , , I en va tout autrement a Luxembourg ou la Cour europeenne chargtc~ 
d'assurer le "respect du droit" a, par sa jurisprudence, recherche 
dans les Traites, leur ratio legis, le droit compare, etc ••• ,des 
d , "' , i onnees extremement precises que l'on peut comparer aux princ pes 
regissant les droits nationaux. Cette Cour assure en outre !'ap
plication de r~glements emanant des institutions communes, qui ont 
force obligatoire dans tous les Etats membres et s'y trouvent di
r.ectement applicables. 

, , , d Les methodes d' interpretation utilisees par la Cour e : 
Luxembourg different essentiellement de celles de la cour de La 
Haye. A partir des arr$ts 2-3/62 et 23/63, la methode de "1' effet 
:.1tile", qui a paru longtemps revolutionnaire a La Haye, paraft en 
70ie d'3tre depassee et l'on semble en venir a une methode dite 

1 ff 
, . , , . , , 

rle " ·' e et necessaire .. : le but des Traites etant cons1dere comme 
atteint, des consequences en decoulent necessairement qui per
mettent ala Cour d'interpreter les obscurites des textes, comrne, 
dans l'ordre interne, le juge tire les consequences logiques de 
!'existence et de la perennite de l'Etat. 

Cette comparaison avec un Etat se renforce lorsque l'on 
oxamine lea buts de la Communaute definis par les preambules des 
Traites. Ces buts sont economiques, sociaux et politiques~ ils , , , , , 
necessitent une interpenetration des economies et supposent ne-
cessairement !'existence d'un droit posit!£, directement appli
cable aux justiciables. A la difference du droit international, 
ce droit est contenu dans des textes precis, en constant deve-
1 "' , , , f oppement grace aux creations reglementaires des Executi s euro-
peens et a la progression de la jurisprudence de la Cour. Il 
s'aqit done d'un droit positif et vivant, et qui donne a tout jus
ticiable !'assurance de beneficier du concours d'une administra
tion, et la sauvegarde d' une juridiction qui ne peut invoquer les , ... ' ... acunes du systeme juridique a appliquer. 

La Cour de Justice apparatt ainsi comme un orqane communau
taire se rapprochant beaucoup d'un orqane de droit interne. ceci 
ressort d'une simple comparaison. En effet, si la Communaute est 
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encore, a certains egards, une organisation 
difference importante l'en distingue sur le 
l'article 95 de la Cf'.arte des Nations Unies 

, 
interetatique, un~ 
plan judiciaire. Si , 
prevoit que : 

"Aucune disposition de la presente Charte n'empeche les 
Membres de !'Organisation de confier la solution de , ' ' ' leurs differends a d'autres tribunaux en vertu d'acco~ds 
deja existants ou qui pourront ~tre conclus a l' aveni~. "' i ' 

l'article 219 du Traite instituant la Communaute Econornique Euro-, 
peenne stipule : 

11 Les Etats menibres s'engagent a ne pas sournettre un diffe
rend relatif a !'interpretation ou a !'application du , , ... .. , 
present Traite a un mode de reglement autre que ceux prevus 
par celui-ci". 

Ayant ainsi constate que la diff~rence essentielle entre la , '' 

Cour europeenne et la Cou~· internationale provient d' une part · · · 
de !'existence dans la Communaute europeenne d'un droit positif 
et d' autre part du caractere obligatoire du recours a la juri
diction europeenne, 11 n'est pas impossible d'en tirer de nom
breuses et importantes conclusions. Une seule sera soulignee en 
terminant : il apparatt de !'experience de la Cour de Justice 
des Communaub~s europeennes que 1' efficacite judiciaire d' une , , 
Cour etablie sur une base multinationale est la consequence 
directe d'un minimum d'integration realise dans le droit positi£ 
des Etats participants et mat~rial:ts~ par des textes communs 
directement applicables. 




